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Disclaimer

• La présente mise à jour trimestrielle a été rédigée par  CHAINIUS SOLUTIONS S.A (l’ « Émetteur ») aux conditions ci-
dessous et à l’usage exclusif des investisseurs ayant souscrit à l’émission obligataire du 1er/07/2022 dans le cadre du 
projet CHAINIUS, ci-après le « Projet »).

• La présente mise à jour est publiée sous la responsabilité exclusive de l’Émetteur qui est l’unique responsable des 
informations qui y sont reprises.

• Elle ne comporte aucune évaluation ou analyse ni recommandation de la part de BeeBonds SRL quant à l’évolution du 
Projet et l’opportunité d’acheter, vendre ou conserver les obligations émises dans le cadre du Projet.

• BeeBonds n’assume aucune responsabilité ni obligation de diligence pour la perte, le préjudice, les coûts ou quelque 
dépense que ce soit à la suite de l’utilisation qui sera faite de ce rapprt
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1. Rappel du Projet initial au 1er/07/2022

Date d’émission : 01/07/2022 Total de l’émission obligataire : EUR 264.300

Date d’échéance : 30/06/2026

4PROJET CHAINIUS Pour information: mise à jour trimestrielle au 31/03/23 
(cette mise à jour au 31/03/2023 n’est plus d’actualité au 30/09/23)



Ce 24 avril 2023, peu après avoir appris que CoinLoan (l’un des fournisseurs de services de la société 
bit4you filiale de Chainius solutions) avait perdu son enregistrement en tant que prestataire de service 
de crypto-actifs régulé dans un Etat membre de l’Union européenne (Estonie), bit4you a été informée 
qu’un administrateur provisoire avait été nommé par décision de justice à Tallin (Estonie) afin de 
statuer sur leur sort. En conséquence, les avoirs confiés par bit4you à cette plateforme pour compte de 
leurs clients ne sont, pour l’instant, plus accessibles.

Afin de préserver l’égalité de traitement de ses clients, bit4you a rapidement pris une décision difficile : 
suspendre ses activités et mettre en route un plan de redressement et de résolution qui permettra à 
chacun des dépositaires de récupérer tout ou partie des crypto-actifs qu’il avait confié à bit4you. 

Compte tenu de la situation, bit4you a en outre pris l’initiative de demander le 1er mai 2023 le retrait 
de sa demande d’autorisation en qualité de VASP  tout en sollicitant de pouvoir conserver l’autorisation 
provisoire pour la durée et pour les besoins exclusifs de plan de résolution et de redressement. La FSMA 
a pris acte de cette demande de retrait le 2 mai 2023 et a considéré que ce retrait prenait effet le 
même jour.

A la demande expresse de notre filiale bit4you, un collège d’administrateurs a donc été rapidement 
nommé par le président tribunal des entreprises et dispose, désormais, de tous les pouvoirs nécessaires 
pour mettre en œuvre le plan de résolution précité.

Il est encore trop tôt pour s’exprimer sur l’avenir des portefeuilles de crypto-monnaies se trouvant chez 
le fournisseur estonien de bit4you. Par rapport aux avoirs qui s’y trouvent gelés pour l’instant, rien 
n’indique d’ailleurs qu’ils ne puissent plus être disponibles à l’avenir. La majorité des avoirs détenus par 
bit4you pour le compte de ses clients est sous le contrôle de bit4you.

La situation ne pourra vraisemblablement évoluer qu’à partir du moment où l’administrateur provisoire 
de CoinLoan présente son premier rapport qui devrait être transmis dans les semaines qui viennent. 
D’après les informations disponibles ce jour, il semblerait, sous réserve de confirmation, que 
l’administrateur provisoire de Coinloan n’a pas ou a peu d’informations concernant l’état des avoirs des 
clients de Coinloan. 

Une équipe estonienne de conseils juridiques a été engagée par bit4you afin de suivre de très près la 
situation de CoinLoan et défendre les intérêts des clients de bit4you sur le terrain.

Chainius Solutions recherche sans relâche des solutions structurelles. La société a ainsi engagé 
plusieurs pourparlers avec différents investisseurs potentiels ainsi que d’autres acteurs européens du 
secteur, afin de tenter de mettre en place des partenariats stratégiques qui permettraient d’entrevoir 
une issue à la situation actuelle.
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2. Événements majeurs ayant affecté le Projet depuis la dernière mise à jour

PROJET CHAINIUS

● En ce sens, Chainius Solutions a demandé le 3 juillet 2023 l’ouverture d’une procédure en 
réorganisation judiciaire par transfert sous autorité de justice de bit4you. Par décision du 19 juillet 
2023, le Tribunal de l’entreprise de Bruxelles a déclaré ouverte la procédure en réorganisation 
judiciaire par transfert sous autorité de justice de la SA bit4you et a accordé le sursis avec 
échéance au 24 janvier 2024 sous réserve de prorogation conformément à l’article XX.59 du Code 
de droit économique,

● Les comptes annuels de Chainius Solutions relatifs à l’exercice 2022 ont été déposés et publiés le 
3 juillet 2023 à la Centrale des bilans. La valeur de pied de bilan est de 3.086.558 EUR. La rubrique 
de l’actif « Immobilisations financières » indique 2.992.497 EUR.

● Compte tenu des évènements relatifs à la situation de bit4you, Chainius Solutions a acté une 
réduction de valeur sur la créance subordonnée de 4.680.505,00 EUR en principal, sans toutefois 
y renoncer. La valeur historique des actions que Chainius Solutions détient dans bit4you d’un 
montant de 61.997 euros est inchangée.

● Un mandataire de justice désigné par le tribunal de l’entreprise le 19 juillet 2023 décidera des 

conditions et modalités d’une éventuelle cession des activités de bit4you. A ce moment-là, 

Chainius Solutions mettra les projections financières à jour sur base des évolutions résultant des 

décisions du mandataire de justice de bit4you

Mise à jour trimestrielle au 30/09/23

Q2-2023Q2-2023 Q3-2023Q3-2023
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3. Déroulement du plan d’affaires

PROJET CHAINIUS
Pour information: mise à jour trimestrielle au 31/03/23 

(cette mise à jour au 31/03/2023 n’est plus d’actualité au 30/09/23)



● Dans l’état actuel des choses, l’activité de bit4you 
est à l’arrêt. Nous travaillons sans relâche à trouver 
une solution pour le redémarrage des activités. 
Chainius recherche des partenaires permettant de 
sauvegarder bit4you et explore d'autres solutions 
afin de préserver les intérêts de Chainius, même en 
cas de liquidation de bit4you.  A ce stade ces 
solutions sont plus qu’incertaines.
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3. Déroulement du plan d’affaires

PROJET CHAINIUS

● Dans l’état actuel des choses, l’activité de bit4you est toujours à l’arrêt 
suite au retrait de la demande d’agrément, acté par la FMSA le 2 mai 
2023 avec un effet immédiat. 

● Chainius Solutions n’est pas en mesure de se prononcer sur l’avenir des 
activités ; une décision de réorganisation judiciaire par transfert de 
bit4you a été rendue le 19 juillet 2023, assorti d’un sursis avec 
échéance au 24 janvier 2024 sous réserve de prorogation 
conformément à l’article XX.59 du Code de droit économique.

● Le mandataire de justice désigné par le tribunal de l’entreprise le 19 
juillet 2023 décidera des conditions et modalités d’une éventuelle 
cession des activités de bit4you. A ce moment-là, Chainius Solutions 
mettra les projections financières à jour sur base des évolutions 
résultant des décisions du mandataire de justice de bit4you. 

Mise à jour trimestrielle au 30/09/23

Q2-2023Q2-2023 Q3-2023Q3-2023
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4. Comptes de résultat prévisionnels mis à jour

Commentaires sur l’évolution de l’activité au Q3-2023

Compte tenu de la cessation des activités de sa filiale bit4You depuis le 26 
avril 2023 et du retrait de l’autorisation VASP depuis le 2 mai 2023, et des 
tentatives de transfert des activités de bit4you sous mandat de justice, 
Chainius Solutions n’est pas en mesure de fournir actuellement une mise 
à jour des prévisions de résultat inclues dans la note d’information et 
estime qu’il sera difficile voire même impossible de les réaliser les 
projections dans l’état actuel des choses. 

Durant le troisième trimestre 2023, à l’initiative de Chainius Solutions S.A. 
ayant introduit une citation auprès du tribunal de l’entreprise, un 
mandataire de justice a été désigné au sein de bit4you S.A. dans le cadre 
d’une procédure de réorganisation judiciaire de transfert, avec pour 
objectif une éventuelle reprise des activités de bit4you par un ou plusieurs 
repreneurs. Dans ce contexte, grâce à un prêt complémentaire de 
plusieurs actionnaires, Chainius Solutions a accordé à bit4you S.A. une 
aide financière supplémentaire de 76.0000 EUR à bit4you.

Mise à jour trimestrielle au 30/09/23PROJET CHAINIUS initial au 1er/07/2022 
(ces projections ne sont plus d’actualité au 30/06/2023 ni au 30/09/23)
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5. Prévisions de trésorerie mises à jour

PROJET CHAINIUS initial au 1er/07/2022 
(ces projections ne sont plus d’actualité au 30/06/2023 ni au 30/09/23)

Commentaire sur l’évolution de l’activité au Q3-2023

• Dans l’état actuel des choses, la situation de la 

trésorerie continue de se dégrader. Chainius 

Solutions travaille sans relâche pour obtenir une 

solution qui pourrait préserver les intérêts de 

tous. 

Mise à jour trimestrielle au 30/09/23



● Indiquez si vous, à la date de la mise à jour et sur base de vos connaissances de l’état du 
projet à cette date, vous prévoyez / ne prévoyez pas de difficultés pour :
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6. Conclusions

PROJET CHAINIUS

• Dans l’état actuel des choses, les 

intérêts annuels dûs aux obligataires 

BeeBonds ont été payés à leur 

échéance en 2023;

• Le remboursement  des obligataires 

BeeBonds du capital prêté à la date 

d’échéance prévue semble possible 

mais pas certaine et dépendra des 

solutions que Chainius Solutions 

s’efforce de mettre en oeuvre.

○ Jusqu’à ce jour, Chainius Solutions a toujours respecté toutes ses 
échéances. Le premier coupon de l’émission obligataire a été payé en 
juin 2023 comme convenu et le 3 juillet 2023, les intérêts échus ont 
également été réglés. 

○ D’ici la prochaine échéance de paiement des intérêts en juin 2024, de 
nouvelles projections seront établies sur base du succès (ou non) de la 
tentative de reprise des activités de bit4you par un repreneur. 

Mise à jour trimestrielle au 30/09/23

Q2-2023Q2-2023 Q3-2023Q3-2023
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